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I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CE) No 1567/2005 DU CONSEIL

du 20 septembre 2005

modifiant le règlement (CEE) no 2092/91 concernant le mode de production biologique de produits
agricoles et sa présentation sur les produits agricoles et les denrées alimentaires

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment son article 37,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Parlement européen,

considérant ce qui suit:

(1) Aux termes de l’article 11, paragraphe 6, point a), du
règlement (CEE) no 2092/91 (1), les autorités compétentes
des États membres peuvent autoriser la commercialisa-
tion, jusqu’au 31 décembre 2005, des produits importés
d’un pays tiers non inscrit sur la liste visée au paragraphe
1, point a), dudit article.

(2) Dans sa communication au Parlement européen et au
Conseil du 10 juin 2004 relative au plan d’action euro-
péen en matière d’alimentation et d’agriculture biologi-
ques, la Commission a annoncé qu’elle proposerait de
modifier le règlement (CEE) no 2092/91 en remplaçant
la dérogation nationale actuelle pour les importations par
un nouveau régime permanent faisant appel aux évalua-

tions techniques de l’équivalence réalisées par des orga-
nismes désignés à cet effet par la Communauté.

(3) L’élaboration et la mise en place de ce nouveau régime
permanent prendront un certain temps.

(4) Dans l’intervalle, il convient de ne pas perturber inutile-
ment les échanges de produits biologiques; c’est pourquoi
il y a lieu de prolonger d’un an les mesures transitoires
en vigueur.

(5) Il convient donc de modifier le règlement (CEE) no
2092/91 en conséquence,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

À l’article 11, paragraphe 6, point a), du règlement (CEE) no
2092/91, la date du 31 décembre 2005 est remplacée par
celle du 31 décembre 2006.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le septième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 20 septembre 2005.

Par le Conseil
La présidente
M. BECKETT
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RÈGLEMENT (CE) No 1568/2005 DU CONSEIL

du 20 septembre 2005

modifiant le règlement (CE) no 850/98 en ce qui concerne la protection des récifs coralliens en eau
profonde contre les effets de la pêche dans certaines zones de l’océan Atlantique

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment son article 37,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Parlement européen (1),

considérant ce qui suit:

(1) L’article 2 du règlement (CE) no 2371/2002 du Conseil
du 20 décembre 2002 relatif à la conservation et à
l’exploitation durable des ressources halieutiques dans le
cadre de la politique commune de la pêche (2) prévoit
que la politique commune de la pêche doit appliquer
l’approche de précaution en adoptant des mesures desti-
nées à minimiser les répercussions des activités de pêche
sur les écosystèmes marins.

(2) Le règlement (CE) no 850/98 du Conseil du 30 mars
1998 visant à la conservation des ressources de pêche
par le biais de mesures techniques de protection des
juvéniles d’organismes marins (3) établit des restrictions
concernant l’utilisation d’engins traînants démersaux.

(3) Selon des rapports scientifiques récents, et notamment les
rapports du Conseil international pour l’exploration de la
mer (CIEM), des habitats en eau profonde hautement
sensibles ont été découverts et cartographiés dans
l’océan Atlantique. Ces habitats hébergent d’importantes
communautés biologiques très diversifiées et sont consi-
dérés comme requérant une protection prioritaire. En
particulier, ils sont définis comme des habitats d’intérêt
communautaire par la directive 92/43/CE du Conseil du
21 mai 1992 concernant la conservation des habitats
naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages (4).
Par ailleurs, les récifs coralliens en eau profonde ont
récemment été inscrits sur une liste d’habitats menacés
dans le cadre de la Convention pour la protection du
milieu marin de l’Atlantique du Nord-Est («convention
OSPAR»).

(4) La protection de ces zones contre les effets néfastes de la
pêche est parfaitement conforme aux articles 5 et 6 de
l’accord de 1995 des Nations unies sur les stocks de
poisson (5), notamment les dispositions qui demandent
que soit appliquée l’approche de précaution et que soit
protégée la diversité biologique dans le milieu marin, et
s’impose aux termes desdits articles.

(5) Selon les données scientifiques disponibles, la réparation
des dommages causés par les engins de pêche à ces
habitats est impossible ou très difficile et lente. Il
convient donc d’interdire l’utilisation d’engins de pêche
susceptibles de causer des dommages aux habitats dans
les zones où ceux-ci sont encore dans un état de conser-
vation favorable.

(6) Les eaux baignant les Açores, Madère et les îles Canaries
recèlent plusieurs habitats en eau profonde connus ou
potentiels qui ont, jusqu’à récemment, été préservés des
opérations de chalutage grâce au régime d’accès spécial
défini par le règlement (CE) no 2027/95 du Conseil du
15 juin 1995 instituant un régime de gestion de l’effort
de pêche concernant certaines zones et ressources de
pêche communautaires (6). Le règlement (CE) no
2027/95 a été abrogé par le règlement (CE) no
1954/2003 du Conseil du 4 novembre 2003 concernant
la gestion de l’effort de pêche concernant certaines zones
et ressources de pêche communautaires (7).

(7) En conséquence, il convient d’assurer la protection de ces
zones par une extension des restrictions concernant l’uti-
lisation des engins traînants démersaux contenues dans le
règlement (CE) no 850/98.

(8) Le règlement (CE) no 850/98 devrait donc être modifié
en conséquence,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

À l’article 30 du règlement (CE) no 850/98, le paragraphe
suivant est ajouté:

«5. Il est interdit aux bateaux d’utiliser tout filet maillant,
filet emmêlant ou trémail à des profondeurs supérieures à
200 m ainsi que tout chalut de fond ou engin traînant
similaire opérant en contact avec le fond de la mer dans
les zones délimitées par une ligne reliant les coordonnées
suivantes:
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a) zone dénommée “Madère et Canaries”

27° 00′ de latitude N 19° 00′ de longitude O
26° 00′ de latitude N 15° 00′ de longitude O
29° 00′ de latitude N 13° 00′ de longitude O
36° 00′ de latitude N 13° 00′ de longitude O
36° 00′ de latitude N 19° 00′ de longitude O

b) zone dénommée “Açores”

36° 00′ de latitude N 23°00 ′ de longitude O
39° 00′ de latitude N 23° 00′ de longitude O

42° 00′ de latitude N 26° 00′ de longitude O

42° 00′ de latitude N 31° 00′ de longitude O

39° 00′ de latitude N 34° 00′ de longitude O

36° 00′ de latitude N 34° 00′ de longitude O».

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le septième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 20 septembre 2005.

Par le Conseil
La présidente
M. BECKETT
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RÈGLEMENT (CE) No 1569/2005 DE LA COMMISSION

du 27 septembre 2005

établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour la détermination du prix d'entrée de certains
fruits et légumes

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 3223/94 de la Commission du
21 décembre 1994 portant modalités d'application du régime
à l'importation des fruits et légumes (1), et notamment
son article 4, paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 3223/94 prévoit, en application des
résultats des négociations commerciales multilatérales du
cycle d'Uruguay, les critères pour la fixation par la
Commission des valeurs forfaitaires à l'importation des
pays tiers, pour les produits et les périodes qu'il précise
dans son annexe.

(2) En application des critères susvisés, les valeurs forfaitaires
à l'importation doivent être fixées aux niveaux repris à
l'annexe du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les valeurs forfaitaires à l'importation visées à l'article 4 du
règlement (CE) no 3223/94 sont fixées comme indiqué dans
le tableau figurant en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 28 septembre 2005.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 27 septembre 2005.

Par la Commission
J. M. SILVA RODRÍGUEZ

Directeur général de l'agriculture et
du développement rural
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ANNEXE

du règlement de la Commission du 27 septembre 2005 établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour la
détermination du prix d'entrée de certains fruits et légumes

(EUR/100 kg)

Code NC Code des pays tiers (1) Valeur forfaitaire à l'importation

0702 00 00 052 36,0
096 29,4
204 40,8
999 35,4

0707 00 05 052 101,8
999 101,8

0709 90 70 052 90,2
999 90,2

0805 50 10 052 80,0
388 62,7
524 64,1
528 54,1
999 65,2

0806 10 10 052 84,3
220 86,5
624 181,7
999 117,5

0808 10 80 388 83,8
400 87,8
508 31,9
512 86,4
528 46,8
720 34,3
800 143,1
804 76,3
999 73,8

0808 20 50 052 93,7
388 69,5
720 75,4
999 79,5

0809 30 10, 0809 30 90 052 90,3
624 73,7
999 82,0

0809 40 05 066 64,4
388 18,0
508 24,5
624 110,9
999 54,5

(1) Nomenclature des pays fixée par le règlement (CE) no 750/2005 de la Commission (JO L 126 du 19.5.2005, p. 12). Le code «999»
représente «autres origines».
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RÈGLEMENT (CE) No 1570/2005 DE LA COMMISSION

du 27 septembre 2005

rectifiant le règlement (CE) no 2104/2004 portant modalités d'application du règlement (CE)
no 639/2004 du Conseil sur la gestion des flottes de pêche enregistrées dans les régions

ultrapériphériques

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 2371/2002 du Conseil du 20 décembre
2002 relatif à la conservation et à l'exploitation durable des
ressources halieutiques dans le cadre de la politique commune
de la pêche (1), et notamment son article 11, paragraphe 5,

vu le règlement (CE) no 639/2004 du Conseil du 30 mars 2004
relatif à la gestion des flottes de pêche enregistrées dans les
régions ultrapériphériques (2), et notamment son article 1er,
paragraphe 2, et son article 4, paragraphe 3,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 2104/2004 de la Commission (3)
établit les modalités d’application pour la gestion des
flottes de pêche dans les régions ultrapériphériques
jusqu’au 31 décembre 2006 et fixe notamment les
niveaux de référence spécifiques par segment de la
flotte pour chacune des régions ultrapériphériques de la
France, du Portugal et de l’Espagne.

(2) À l’annexe du règlement (CE) no 2104/2004, les noms
des deux segments de la flotte de la région française de
La Réunion sont erronés; il convient dès lors de les recti-
fier. Il importe que cette rectification s’applique à titre
rétroactif et qu’elle n’ait pas d’effets préjudiciables pour
les opérateurs.

(3) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de la pêche et de l'aquacul-
ture,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

L’annexe du règlement (CE) no 2104/2004 est remplacée par le
texte figurant à l’annexe du présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le septième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne.

Il est applicable à partir du 1er janvier 2003.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 27 septembre 2005.

Par la Commission
Joe BORG

Membre de la Commission
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ANNEXE

Niveaux de référence spécifiques pour les flottes de pêche enregistrées dans les régions ultrapériphériques de la
France, du Portugal et de l'Espagne

Espagne

Segment de la flotte Code du
segment GT kW

Îles Canaries. Longueur < 12 m. Eaux de l’Union européenne CA1 2 878 23 202

Îles Canaries. Longueur > 12 m. Eaux de l’Union européenne CA2 4 779 16 055

Îles Canaries. Longueur > 12 m. Eaux internationales et pays tiers CA3 51 167 90 680

Total 58 824 129 937

France

Segment de la flotte Code du
segment GT kW

Réunion. Espèces démersales. Longueur < 12 m 4FC 1 050 14 000

Réunion. Espèces pélagiques 4FD 9 705 24 610

Guyane. Espèces démersales et pélagiques. Longueur < 12 m 4FF 400 5 250

Guyane. Crevettiers 4FG 6 526 19 726

Guyane. Espèces pélagiques. Navires de pêche au large 4FH 3 500 5 000

Martinique. Espèces démersales et pélagiques. Longueur < 12 m 4FJ 2 800 65 500

Martinique. Espèces pélagiques. Longueur > 12 m 4FK 1 000 3 000

Guadeloupe. Espèces démersales et pélagiques. Longueur < 12 m 4FL 4 100 105 000

Guadeloupe. Espèces pélagiques. Longueur > 12 m 4FM 500 1 750

Total 29 581 243 836

Portugal

Segment de la flotte Code du
segment GT kW

Madère. Espèces démersales. Longueur < 12 m 4K6 680 4 574

Madère Espèces démersales et pélagiques. Longueur > 12 m 4K7 5 354 17 414

Madère. Espèces pélagiques. Senne. Longueur > 12 m 4K8 253 1 170

Açores. Espèces démersales. Longueur < 12 m 4K9 2 721 20 815

Açores. Espèces démersales et pélagiques. Longueur > 12 m 4KA 14 246 36 846

Total 23 254 80 819
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II

(Actes dont la publication n'est pas une condition de leur applicabilité)

CONSEIL

DÉCISION DU CONSEIL

du 20 septembre 2005

concernant la conclusion de l’accord sous forme d’échange de lettres relatif à l’application
provisoire du protocole fixant, pour la période allant du 1er janvier 2005 au 31 décembre 2010,
les possibilités de pêche et la contrepartie financière prévues par l’accord entre la Communauté
économique européenne et la République fédérale islamique des Comores concernant la pêche au

large des Comores

(2005/669/CE)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment son article 37 en liaison avec l’article 300, paragraphe 2,

vu la proposition de la Commission,

considérant ce qui suit:

(1) Conformément à l’accord entre la Communauté écono-
mique européenne et la République fédérale islamique des
Comores concernant la pêche au large des Comores (1), la
Communauté et la République fédérale islamique des
Comores ont négocié pour déterminer les modifications
ou compléments à introduire dans l’accord à la fin de la
période d’application du protocole annexé à celui-ci.

(2) À la suite de ces négociations, un nouveau protocole a
été paraphé le 24 novembre 2004.

(3) Par ce protocole, les pêcheurs de la Communauté détien-
nent des possibilités de pêche dans les eaux relevant de la
souveraineté ou de la juridiction de la République fédé-
rale islamique des Comores pour la période allant du
1er janvier 2005 au 31 décembre 2010.

(4) Pour assurer la continuation des activités de pêche des
navires de la Communauté, il est indispensable que le
nouveau protocole soit appliqué dans les plus brefs
délais; que pour cette raison, les deux parties ont
paraphé un accord sous forme d’échange de lettres
prévoyant l’application, à titre provisoire, du protocole
paraphé à partir du 1er janvier 2005.

(5) Il y a lieu d’approuver l’accord sous forme d’échange de
lettres, sous réserve de la conclusion du protocole par le
Conseil.

(6) Il importe de définir la clé de répartition des possibilités
de pêche parmi les États membres en se basant sur la
répartition des possibilités de pêche traditionnelle dans le
cadre de l’accord de pêche,

DÉCIDE:

Article premier

L’accord sous forme d’échange de lettres relatif à l’application
provisoire du protocole fixant, pour la période allant du
1er janvier 2005 au 31 décembre 2010, les possibilités de
pêche et la contrepartie financière prévues par l’accord entre
la Communauté économique européenne et la République fédé-
rale islamique des Comores concernant la pêche au large des
Comores est approuvé au nom de la Communauté.

Les textes de l’accord sous forme d’échange de lettres et du
protocole sont joints à la présente décision.

Article 2

Les possibilités de pêche fixées par le protocole sont réparties
parmi les États membres selon la clé suivante:

a) thoniers senneurs:

Espagne: 21 navires

France: 18 navires

Italie: 1 navire;
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b) palangriers de surface:

Espagne: 12 navires

Portugal: 5 navires;

Si les demandes de licence de ces États membres n’épuisent pas
les possibilités de pêche fixées par le protocole, la Commission
peut prendre en considération des demandes de licence de tout
autre État membre.

Article 3

Les États membres dont les navires pêchent dans le cadre du
présent protocole sont tenus de notifier à la Commission les
quantités de chaque stock capturées dans la zone de pêche

comorienne conformément au règlement (CE) no 500/2001 de
la Commission (1).

Article 4

Le président du Conseil est autorisé à désigner les personnes
habilitées à signer l’accord à l’effet d’engager la Communauté.

Fait à Bruxelles, le 20 septembre 2005.

Par le Conseil
La présidente
M. BECKETT
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ACCORD

sous forme d’échange de lettres relatif à l’application provisoire du protocole fixant, pour la période
allant du 1er janvier 2005 au 31 décembre 2010, les possibilités de pêche et la contrepartie
financière prévues par l’accord entre la Communauté économique européenne et la République

fédérale islamique des Comores concernant la pêche au large des Comores

A. Lettre du gouvernement des Comores

Monsieur,

Me référant au protocole, paraphé le 24 novembre 2004, fixant les possibilités de pêche et la contrepartie
financière pour la période allant du 1er janvier 2005 au 31 décembre 2010, j’ai l’honneur de vous informer
que le gouvernement des Comores est disposé à appliquer ce protocole à titre provisoire à partir du
1er janvier 2005, en attendant son entrée en vigueur conformément à son article 13, à condition que la
Communauté européenne soit disposée à faire de même.

Dans ce cas, le versement de la première contrepartie financière annuelle fixée à l’article 2 du protocole
devra être effectué avant le 30 septembre 2005.

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir me confirmer l’accord de la Communauté européenne sur ce qui
précède.

Veuillez agréer, Monsieur, l’assurance de ma très haute considération.

Pour le gouvernement de l’Union des Comores

B. Lettre de la Communauté

Monsieur,

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre de ce jour libellée comme suit:

«Me référant au protocole, paraphé le 24 novembre 2004, fixant les possibilités de pêche et la
contrepartie financière pour la période allant du 1er janvier 2005 au 31 décembre 2010, j'ai l'honneur
de vous informer que le gouvernement des Comores est disposé à appliquer ce protocole à titre
provisoire à partir du 1er janvier 2005, en attendant son entrée en vigueur conformément à son
article 13, à condition que la Communauté européenne soit disposée à faire de même.

Dans ce cas, le versement de la première contrepartie financière annuelle fixée à l'article 2 du protocole
devra être effectué avant le 30 septembre 2005.

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir me confirmer l'accord de la Communauté européenne sur
ce qui précède.»

J'ai l'honneur de vous confirmer l'accord de la Communauté sur le contenu de cette lettre.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'assurance de ma très haute considération.

Au nom du Conseil de l'Union européenne
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PROTOCOLE

fixant, pour la période allant du 1er janvier 2005 au 31 décembre 2010, les possibilités de pêche et
la contrepartie financière prévues par l’accord entre la Communauté économique européenne et la

République fédérale islamique des Comores concernant la pêche au large des Comores

Article 1

Période d’application et possibilités de pêche

1. À partir du 1er janvier 2005 et pour une période de six
ans, les possibilités de pêche accordées au titre de l’article 2 de
l’accord sont fixées comme suit:

— thoniers senneurs: quarante navires

— palangriers de surface: dix-sept navires.

2. Le paragraphe 1 s’applique sous réserve des dispositions
des articles 4 et 5 du présent protocole.

3. Les navires battant pavillon d’un État membre de la
Communauté européenne ne peuvent exercer des activités de
pêche dans les eaux comoriennes que s’ils détiennent une
licence de pêche délivrée dans le cadre du présent protocole
et selon les modalités décrites dans l’annexe au présent proto-
cole.

Article 2

Contrepartie financière — Modalités de paiement

1. La contrepartie financière visée à l’article 6 de l’accord est
fixée, pour la période visée à l’article 1er, à 2,34 millions EUR.

2. Le paragraphe 1 s’applique sous réserve des dispositions
des articles 4, 5 et 7 du présent protocole.

3. La contrepartie financière visée au paragraphe 1 est payée
par la Communauté à raison de 390 000 EUR par an pendant
la période d’application du présent protocole.

4. Si la quantité totale des captures effectuées par les navires
communautaires dans les eaux comoriennes dépassent les 6 000
tonnes par an, le montant total de la contrepartie financière
annuelle sera augmenté de 65 EUR pour chaque tonne supplé-
mentaire capturée. Toutefois, le montant annuel total payé par
la Communauté ne peut excéder le double du montant indiqué
au paragraphe 3 (780 000 EUR). Lorsque les quantités captu-
rées par les navires communautaires excèdent les quantités
correspondantes au double du montant annuel total, le
montant dû pour la quantité excédant cette limite est payé
l’année suivante.

5. Le paiement intervient au plus tard le 30 septembre 2005
pour la première année et au plus tard à la date anniversaire du
protocole pour les années suivantes.

6. Sous réserve des dispositions de l’article 6, l’affectation de
cette contrepartie relève de la compétence exclusive des auto-
rités comoriennes.

7. La partie de la contrepartie financière indiquée au para-
graphe 1 de l’article 7 du présent protocole est versée sur un
compte ouvert par le ministère chargé de la pêche aux Comores
auprès de la Banque centrale des Comores. La partie restante de
la contrepartie financière est versée sur un compte du Trésor
public ouvert auprès de la Banque centrale des Comores.

Article 3

Coopération à la pêche responsable — Réunion scientifique

Conformément à l’article 5 de l’accord, les parties, sur la base
des recommandations et des résolutions adoptées au sein de la
Commission des thons de l’océan Indien (CTOI) et à la lumière
des meilleurs avis scientifiques disponibles, se consultent au sein
de la commission mixte prévue à l’article 7 de l’accord pour
adopter, le cas échéant, après une réunion scientifique et de
commun accord, des mesures visant à une gestion durable des
ressources halieutiques affectant les activités des navires commu-
nautaires.

Article 4

Révision volontaire des possibilités de pêche

1. Les possibilités de pêche visées à l’article 1 peuvent être
augmentées d’un commun accord dans la mesure où, d’après les
conclusions de la réunion scientifique visée à l’article 3, cette
augmentation ne porte pas atteinte à la gestion durable des
ressources des Comores. Dans un tel cas, la contrepartie finan-
cière visée au paragraphe 1 de l’article 2 est augmentée propor-
tionnellement et pro rata temporis. Toutefois, le montant
annuel total de la contrepartie financière versée par la Commu-
nauté européenne ne peut excéder le double du montant ainsi
adapté.

2. Lorsque les quantités capturées par les navires communau-
taires excèdent le double des quantités correspondantes au
montant annuel total révisé, le montant dû pour la quantité
excédant cette limite est payé l’année suivante.

3. Au cas où les parties s’accordent sur l’adoption de mesures
visées à l’article 3 impliquant une réduction des possibilités de
pêche visées à l’article 1, la contrepartie financière est réduite
proportionnellement et pro rata temporis.

4. La distribution des possibilités de pêche entre différentes
catégories de navires peut également être soumise à révision
d’un commun accord des parties et dans le respect de toute
recommandation éventuelle de la réunion scientifique quant à
la gestion des stocks qui pourraient se voir affectés par cette
redistribution. Les parties s’accordent sur l’ajustement corres-
pondant de la contrepartie financière si la redistribution des
possibilités de pêche le justifie ainsi.
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Article 5

Nouvelles possibilités de pêche

Au cas où des navires communautaires seraient intéressés dans
des activités de pêche qui ne sont pas indiquées à l’article 1, les
parties se consulteront avant l’éventuelle concession de l’autori-
sation de la part des autorités comoriennes. Le cas échéant, les
parties s’accorderont sur les conditions applicables à ces
nouvelles possibilités de pêche et, si nécessaire, apporteront
des amendements à ce protocole et à son annexe.

Article 6

Suspension et révision du paiement de la contrepartie
financière pour cause de force majeure

1. En cas de circonstances graves, à l’exclusion des phéno-
mènes naturels, empêchant l’exercice des activités de pêche dans
les eaux comoriennes, le paiement de la contrepartie financière
visée au paragraphe 1 de l’article 2 peut être suspendu par la
Communauté européenne à la suite, si possible, de consultations
entre les parties, et à condition que la Communauté européenne
ait satisfait tout montant dû au moment de la suspension.

2. Le paiement de la contrepartie financière reprend dès que
les parties constatent, d’un commun accord consécutif à des
consultations, que les circonstances ayant provoqué l’arrêt des
activités de pêche ont disparu et que la situation est susceptible
de permettre le retour aux activités de pêche.

3. La validité des licences accordées aux navires communau-
taires aux termes de l’article 4 de l’accord est prolongée d’une
durée égale à la période de suspension des activités de pêche.

Article 7

Appui à l’instauration d’une pêche responsable dans les
eaux comoriennes

1. La contrepartie financière visée au paragraphe 1 de l’article
2 du présent protocole contribue, à concurrence de 60 % de son
montant, au développement et à la mise en œuvre de la poli-
tique sectorielle de la pêche aux Comores en vue de l’instaura-
tion d’une pêche responsable dans leurs eaux. La gestion de
cette contribution est fondée sur l’identification par les parties,
d’un commun accord, des objectifs à réaliser et de la program-
mation annuelle et pluriannuelle y afférente.

2. Aux fins de la mise en œuvre des dispositions du para-
graphe 1 ci-dessus, les parties s’accordent au sein de la commis-
sion mixte prévue à l’article 7 de l’accord, dès l’entrée en vigueur
du protocole, et au plus tard trois mois suivant l’entrée en
vigueur du présent protocole, sur un programme sectoriel
multiannuel, et ses modalités d’application, y compris notam-
ment:

a) les orientations sur une base annuelle et pluriannuelle
suivant lesquelles le pourcentage de la compensation finan-
cière mentionnée au paragraphe 1 ci-dessus sera utilisé;

b) les objectifs à atteindre sur base annuelle et pluriannuelle
afin de pouvoir arriver, à terme, à l’instauration d’une
pêche durable et responsable, compte tenu des priorités
exprimées par les Comores au sein de la politique nationale
des pêches ou des autres politiques ayant un lien ou un
impact sur l’instauration d’une pêche responsable et durable;

c) les critères et les procédures à utiliser pour permettre une
évaluation des résultats obtenus, sur une base annuelle.

3. Toute modification proposée du programme sectoriel
multiannuel doit être approuvée par les parties au sein de la
commission mixte.

4. Chaque année, les Comores décident de l’affectation de la
part de la contribution financière visée au paragraphe 1 aux fins
de la mise en œuvre du programme multiannuel. En ce qui
concerne la première année de validité du protocole, cette affec-
tation doit être communiquée à la Communauté au moment de
l’approbation en commission mixte du programme sectoriel
multiannuel. Pour chaque année suivante, cette affectation est
communiquée par les Comores à la Communauté au plus tard
le 30 novembre de l’année précédente.

5. Au cas où l’évaluation annuelle des résultats de la mise en
œuvre du programme sectoriel multiannuel le justifie, les parties
se consultent afin de définir les modalités de réaffectation de la
contrepartie financière visée au paragraphe 1 de l’article 2 du
présent protocole pour adapter à ces résultats le montant effectif
des fonds affectés à la mise en œuvre du programme.

Article 8

Différends — Suspension de l’application du protocole

1. Tout différend entre les parties quant à l’interprétation des
dispositions de ce protocole et quant à l’application qui en est
faite doit faire l’objet d’une consultation entre les parties au sein
de la commission mixte prévue à l’article 7 de l’accord, si
nécessaire, convoquée en séance extraordinaire.

2. Sans préjudice des dispositions de l’article 9, l’application
du protocole peut être suspendue à l’initiative d’une partie
lorsque le différend opposant les parties est considéré comme
grave et que les consultations menées au sein de la commission
mixte conformément au paragraphe 1 n’ont pas permis d’y
mettre fin à l’amiable.

3. La suspension de l’application du protocole est subor-
donnée à la notification par la partie intéressée de son intention
par écrit et au moins trois mois avant la date à laquelle cette
suspension prendrait effet.

4. En cas de suspension, les parties continuent de se
consulter en vue de chercher une résolution à l’amiable du
différend qui les oppose. Lorsqu’une telle résolution est
achevée, l’application du protocole reprend et le montant de
la compensation financière est réduit proportionnellement et
pro rata temporis en fonction de la durée pendant laquelle
l’application du protocole a été suspendue.
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Article 9

Suspension de l’application du protocole par manque de
paiement

Sous réserve des dispositions de l'article 3, au cas où la Commu-
nauté omettrait d'effectuer les paiements prévus à l'article 2,
l'application du présent protocole peut être suspendue dans
les conditions suivantes:

a) les autorités compétentes comoriennes adressent une notifi-
cation indiquant l’absence de paiement à la Commission
européenne. Celle-ci procède aux vérifications appropriées
et, si nécessaire, au paiement dans un délai maximal de
trente jours ouvrables à compter de la date de réception
de la notification;

b) en l’absence de paiement ou de justification appropriée de
l’absence de paiement dans le délai prévu au paragraphe 5 de
l’article 2 de ce protocole, les autorités compétentes
comoriennes sont en droit de suspendre l’application du
protocole. Elles en informent la Commission européenne
sans délai;

c) L’application du protocole reprend dès que le paiement en
cause est satisfait.

Article 10

Dispositions applicables de la loi nationale

Les activités des navires de pêche communautaires opérant dans
les eaux comoriennes sont régies par la législation applicable

aux Comores, sauf si l’accord, le présent protocole avec son
annexe et ses appendices en disposent autrement.

Article 11

Clause de révision

Pendant la troisième année d’application de ce protocole, de son
annexe et ses appendices, les parties peuvent revoir les disposi-
tions du protocole, de l’annexe et des appendices et, le cas
échéant, apporter des amendements. Ces amendements
peuvent inclure le tonnage de référence et les avances forfai-
taires payées par les armateurs.

Article 12

Abrogation

L’annexe de l’accord entre la Communauté économique euro-
péenne et la République fédérale islamique des Comores concer-
nant la pêche au large des Comores est abrogée et remplacée
par l’annexe du présent protocole.

Article 13

Entrée en vigueur

1. Le présent protocole et son annexe entrent en vigueur à la
date à laquelle les parties se notifient l’accomplissement des
procédures nécessaires à cet effet.

2. Ils sont applicables à partir du 1er janvier 2005.
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ANNEXE

CONDITIONS DE L’EXERCICE DE LA PÊCHE DANS LES EAUX COMORIENNES PAR LES NAVIRES DE LA
COMMUNAUTÉ

CHAPITRE I

FORMALITÉS APPLICABLES À LA DEMANDE ET À LA DÉLIVRANCE DES LICENCES

Section 1

Délivrance des licences

1. Seuls les navires communautaires éligibles peuvent obtenir une licence de pêche dans les eaux comoriennes.

2. Pour qu’un navire soit éligible, l’armateur, le capitaine et le navire lui-même ne doivent pas être interdits d’activité de
pêche aux Comores. Ils doivent être en situation régulière vis-à-vis de l’administration comorienne, en ce sens qu’ils
doivent s’être acquittés de toutes les obligations antérieures nées de leurs activités de pêche aux Comores dans le
cadre des accords de pêche conclus avec la Communauté.

3. Tout navire communautaire demandeur de licence de pêche doit être représenté par un agent consignataire résident
aux Comores. Le nom et l’adresse de ce représentant sont mentionnés dans la demande de licence.

4. Les autorités compétentes de la Communauté soumettent aux autorités compétentes comoriennes une demande pour
chaque navire qui désire pêcher en vertu de l’accord, au moins vingt jours avant la date de début de validité
demandée.

5. Les demandes sont présentées aux autorités compétentes comoriennes conformément aux formulaires dont le modèle
figure en appendice I.

6. Chaque demande de licence est accompagnée des documents suivants:

— la preuve du paiement de la redevance pour la période de sa validité,

— tout autre document ou attestation requis en vertu des dispositions particulières applicables selon le type de
navire en vertu du présent protocole.

7. Le paiement de la redevance est effectué au compte indiqué par les autorités comoriennes.

8. Les redevances incluent toutes les taxes nationales et locales à l’exception des taxes portuaires et des frais pour
prestations de service.

9. Les licences pour tous les navires sont délivrées, dans un délai de quinze jours après réception de l’ensemble de la
documentation visée au point 6 ci-dessus par les autorités compétentes comoriennes aux armateurs ou à leurs
représentants par l’intermédiaire de la délégation de la Commission européenne à Maurice.

10. Au cas où les bureaux de la délégation de la Commission européenne seraient fermés au moment de la signature de
la licence, celle-ci sera transmise directement au consignataire du navire avec copie à la délégation.

11. La licence est délivrée au nom d’un navire déterminé et n’est pas transférable.

12. Toutefois, sur demande de la Communauté européenne et dans le cas de force majeure démontrée, la licence d’un
navire est remplacée par une nouvelle licence établie au nom d’un autre navire de caractéristiques similaires à celles
du navire à remplacer, sans qu’une nouvelle redevance soit due.

13. L’armateur du navire à remplacer, ou son représentant, remet la licence annulée aux autorités compétentes
comoriennes par l’intermédiaire de la délégation de la Commission européenne.

14. La date de prise d’effet de la nouvelle licence est celle de la remise par l’armateur de la licence annulée aux autorités
compétentes comoriennes. La délégation de la Commission européenne à Maurice est informée du transfert de
licence.

15. La licence doit être détenue à bord à tout moment, sans préjudice de ce qui est prévu au paragraphe 2 du Chapitre
VII de la présente annexe.
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Section 2

Conditions de licence — redevances et avances

1. Les licences ont une durée de validité d’un an. Elles sont renouvelables.

2. La redevance est fixée à 35 EUR par tonne pêchée dans les eaux comoriennes.

3. Les licences sont délivrées après versement, auprès des autorités nationales compétentes, des sommes forfaitaires
suivantes:

— 3 375 EUR par an par thonier senneur, équivalent aux redevances dues pour 96 tonnes de thonidés pêchés par an,

— 2 065 EUR par an par palangrier de surface, équivalent aux redevances dues pour 59 tonnes de thonidés pêchés
par an.

4. Le décompte final des redevances dues au titre de la marée est arrêté par la Commission des Communautés euro-
péennes au plus tard le 31 juillet de l’année suivante, sur la base des déclarations de captures établies par chaque
armateur et confirmées par les instituts scientifiques compétents pour la vérification des données des captures dans les
États membres, tels que l’IRD (Institut de recherche pour le développement), l’IEO (Instituto Español de Oceanografia)
et l’Ipimar (Instituto de Investigação das Pescas e do Mar).

5. Ce décompte est communiqué simultanément à l’autorité compétente des Comores et aux armateurs.

6. Chaque éventuel paiement additionnel sera effectué par les armateurs aux autorités nationales compétentes
comoriennes au plus tard le 31 août de l’année suivante, au compte visé au paragraphe 7 de la section 1 du
présent chapitre.

7. Toutefois, si le décompte final est inférieur au montant de l’avance visée au point 3 de la présente section, la somme
résiduelle correspondante n’est pas récupérable par l’armateur.

CHAPITRE II

ZONES DE PÊCHE

Afin de ne pas nuire à la pêche artisanale dans les eaux comoriennes, les navires communautaires ne sont pas autorisés à
pêcher à l’intérieur de 10 milles marins autour de chaque île, ni dans un rayon de 3 milles marins autour des dispositifs
de concentration de poisson (DCP) qui sont installés par le ministère comorien chargé de la pêche et dont les empla-
cements ont été communiqués au représentant de la Commission européenne à Maurice.

Ces dispositions peuvent être revues par la commission mixte visée à l’article 7 de l’accord.

CHAPITRE III

RÉGIME DE DÉCLARATION DES CAPTURES

1. La durée de la marée d’un navire communautaire aux fins de la présente annexe est définie comme suit:

— soit la période qui s’écoule entre une entrée et une sortie des eaux comoriennes,

— soit la période qui s’écoule entre une entrée dans les eaux comoriennes et un transbordement,

— soit la période qui s’écoule entre une entrée dans les eaux comoriennes et un débarquement aux Comores.

2. Tous les navires autorisés à pêcher dans les eaux comoriennes dans le cadre de l’accord sont astreints à communiquer
leurs captures au ministère comorien chargé de la pêche, conformément aux modalités suivantes:

2.1. Les déclarations comprennent les captures effectuées par le navire au cours de chaque marée. Elles sont commu-
niquées au ministère comorien chargé de la pêche par voie électronique avec copie à la Commission européenne,
à la fin de chaque marée et, en tout cas, avant que le navire ne quitte les eaux comoriennes. Des accusés de
réception par voie électronique sont envoyés sans délai au navire par chacun des deux destinataires avec copie
réciproque.
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2.2. Les originaux sur support physique des déclarations transmises par voie électronique pendant une période
annuelle de validité de la licence au sens du paragraphe 1 de la section 2 du chapitre I de la présente annexe
sont communiqués au ministère comorien chargé de la pêche dans les quarante-cinq jours suivant la fin de la
dernière marée effectuée pendant ladite période. Des copies sur support physique sont simultanément commu-
niquées à la Communauté européenne.

2.3. Les navires déclarent leurs captures au moyen du formulaire correspondant au journal de bord dont le modèle
figure en appendice 2. Pour les périodes pour lesquelles le navire ne s'est pas trouvé dans les eaux comoriennes, il
est tenu de remplir le journal de bord avec la mention «Hors ZEE comorienne».

2.4. Les formulaires sont remplis lisiblement et sont signés par le capitaine du navire.

3. En cas de non-respect des dispositions du présent chapitre, le gouvernement des Comores se réserve le droit de
suspendre la licence du navire incriminé jusqu'à l'accomplissement de la formalité et d'appliquer à l'armateur du navire
la pénalité prévue par la réglementation en vigueur aux Comores. La Commission européenne en est informée.

CHAPITRE IV

EMBARQUEMENT DE MARINS

1. Chaque navire communautaire embarque, à sa charge, au moins un marin local pendant une marée dans les eaux
comoriennes.

2. Les armateurs s’efforcent d’embarquer des marins locaux supplémentaires.

3. Les armateurs choisissent librement les marins à embarquer sur leurs navires parmi ceux désignés dans une liste
soumise par l’autorité compétente des Comores.

4. L’armateur ou son représentant communique à l’autorité compétente des Comores les noms des marins locaux
embarqués à bord du navire concerné, avec mention de leur inscription au rôle de l’équipage.

5. La déclaration de l’Organisation internationale du travail (OIT) sur les principes et droits fondamentaux au travail
s’applique de plein droit aux marins embarqués sur des navires de l’Union européenne. Il s’agit en particulier de la
liberté d’association et de la reconnaissance effective du droit à la négociation collective des travailleurs et de
l’élimination de la discrimination en matière d’emploi et de profession.

6. Les contrats d’emploi des marins locaux, dont une copie est remise aux signataires, sont établis entre le(s) repré-
sentant(s) des armateurs et les marins et/ou leurs syndicats ou leurs représentants en liaison avec l’autorité compé-
tente des Comores. Ces contrats garantiront aux marins le bénéfice du régime de sécurité sociale qui leur est
applicable, comprenant une assurance décès, maladie et accident.

7. Le salaire des marins locaux est à la charge des armateurs. Il est à fixer, avant la délivrance des licences, d’un commun
accord entre les armateurs ou leurs représentants et les autorités comoriennes. Toutefois, les conditions de rémunéra-
tion des marins locaux ne peuvent être inférieures à celles applicables aux équipages comoriens et en tous les cas pas
inférieures aux normes de l’OIT.

8. Tout marin engagé par les navires communautaires doit se présenter au capitaine du navire désigné la veille de la date
proposée pour son embarquement. Si le marin ne se présente pas à la date et à l’heure prévues pour l’embarquement,
l’armateur sera automatiquement déchargé de son obligation d’embarquer ce marin.

9. En cas de non-embarquement de marins locaux pour des raisons autres que celle visée au point précédent, les
armateurs des navires communautaires concernés sont tenus de verser, pour chaque jour de marée dans les eaux
comoriennes, une somme forfaitaire fixée à 20 dollars des États-Unis par jour. Le paiement de cette somme aura lieu
au plus tard dans les limites fixées au point I.2.6 de cet annexe.

10. Cette somme sera utilisée pour la formation des marins-pêcheurs locaux et sera versée au compte indiqué par les
autorités comoriennes.

CHAPITRE V

MESURES TECHNIQUES

Les navires de pêche communautaires doivent respecter les mesures et recommandations adoptées par la Commission des
thons de l’océan Indien (CTOI) en ce qui concerne les engins de pêche, leurs spécifications techniques et toute autre
mesure technique applicable à leurs activités de pêche.
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CHAPITRE VI

OBSERVATEURS

1. Les navires autorisés à pêcher dans les eaux comoriennes dans le cadre de l’accord embarquent des observateurs
désignés par les autorités comoriennes chargées de la pêche dans les conditions établies ci-après.

1.1. Sur demande du ministère comorien chargé de la pêche, les thoniers prennent à bord un observateur désigné
par celui-ci, qui a pour mission de vérifier les captures effectuées dans les eaux comoriennes.

1.2. L’autorité compétente des Comores établit la liste des navires désignés pour embarquer un observateur, ainsi que
la liste d’observateurs désignés pour être placés à bord. Ces listes sont tenues à jour. Elles sont communiquées à
la Commission européenne dès leur établissement, puis chaque trimestre pour ce qui est de leur éventuelle mise
à jour.

1.3. L’autorité compétente des Comores communique aux armateurs concernés ou à leurs représentants le nom de
l’observateur désigné pour être placé à bord du navire au moment de la délivrance de la licence, ou au plus tard
quinze jours avant la date prévue d’embarquement de l’observateur.

2. Le temps de présence de l’observateur à bord est d’une marée. Cependant, sur demande explicite des autorités
compétentes comoriennes, cet embarquement peut être étalé sur plusieurs marées en fonction de la durée
moyenne des marées prévues pour un navire déterminé. Cette demande est formulée par les autorités compétentes
comoriennes lors de la communication du nom de l’observateur désigné pour embarquer sur le navire concerné.

3. Les conditions de l’embarquement de l’observateur sont définies d’un commun accord entre l’armateur ou son
représentant et les autorités comoriennes.

4. L’embarquement de l’observateur s’effectue dans le port choisi par l’armateur et est réalisé au début de la première
marée dans les eaux comoriennes suivant la notification de la liste des navires désignés.

5. Les armateurs concernés communiquent dans un délai de deux semaines et avec un préavis de dix jours les dates et
les ports des Comores prévus pour l’embarquement des observateurs.

6. Au cas où l’observateur serait embarqué dans un pays étranger, ses frais de voyage seront à la charge de l’armateur. Si
un navire ayant à son bord un observateur comorien sort des eaux comoriennes, toute mesure doit être prise pour
assurer son rapatriement aussi prompt que possible, aux frais de l’armateur.

7. En cas d’absence de l’observateur à l’endroit et au moment convenus et ce dans les douze heures qui suivent,
l’armateur sera automatiquement déchargé de son obligation d’embarquer cet observateur.

8. L’observateur est traité à bord comme un officier. Il accomplit les tâches suivantes:

8.1. observer les activités de pêche des navires;

8.2. vérifier la position des navires engagés dans des opérations de pêche;

8.3. procéder à des opérations d’échantillonnage biologique dans le cadre de programmes scientifiques;

8.4. faire le relevé des engins de pêche utilisés;

8.5. vérifier les données des captures effectuées dans les eaux comoriennes figurant dans le journal de bord;

8.6. vérifier les pourcentages des captures accessoires et faire une estimation du volume des rejets des espèces de
poissons, de crustacés et de céphalopodes commercialisables;

8.7. communiquer par radio les données de pêche, y compris le volume à bord des captures principales et acces-
soires.
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9. Le capitaine prend toutes les dispositions relevant de sa responsabilité afin d’assurer la sécurité physique et morale de
l’observateur dans l’exercice de ses fonctions.

10. L’observateur dispose de toutes les facilités nécessaires à l’exercice de ses fonctions. Le capitaine lui donne accès aux
moyens de communication nécessaires à l’exercice de ses tâches, aux documents liés directement aux activités de
pêche du navire, y compris notamment le journal de bord et le livre de navigation, ainsi qu’aux parties du navire
nécessaires pour lui faciliter l’accomplissement de ses tâches.

11. Durant son séjour à bord, l’observateur:

11.1. prend toutes les dispositions appropriées pour que les conditions de son embarquement ainsi que sa présence à
bord du navire n’interrompent ni n’entravent les opérations de pêche;

11.2. respecte les biens et équipements qui se trouvent à bord, ainsi que la confidentialité de tout document
appartenant audit navire.

12. À la fin de la période d’observation et avant de quitter le navire, l’observateur établit un rapport d’activités qui est
transmis aux autorités compétentes comoriennes avec copie à la Commission européenne. Il le signe en présence du
capitaine, qui peut y ajouter ou y faire ajouter toutes les observations qu’il estime utiles en les faisant suivre de sa
signature. Une copie du rapport est remise au capitaine du navire lors du débarquement de l’observateur scientifique.

13. L’armateur assure à ses frais l’hébergement et la nourriture des observateurs dans les conditions accordées aux
officiers, compte tenu des possibilités du navire.

14. Le salaire et les charges sociales de l’observateur sont à la charge des autorités compétentes comoriennes.

15. Les armateurs contribuent aux frais d’observation scientifique à raison de 20 dollars des États-Unis par jour et par
navire. Cette contribution est payable en même temps que les redevances et en sus de celles-ci.

CHAPITRE VII

CONTRÔLE

1. La Communauté européenne tient à jour une liste des navires pour lesquels une licence de pêche est délivrée
conformément aux dispositions du présent protocole. Cette liste est notifiée aux autorités comoriennes chargées
du contrôle de la pêche, dès son établissement et ensuite, chaque fois qu’elle est mise à jour.

2. Les navires communautaires peuvent être inscrits sur la liste mentionnée au point précédent dès la réception de la
notification du paiement de l’avance visée au point 3 de la section 2 du chapitre I de la présente annexe. Dans ce cas,
une copie conforme de cette liste peut être obtenue par l’armateur et détenue à bord en lieu et place de la licence de
pêche jusqu’à ce que cette dernière ait été délivrée.

3. E n t r é e e t s o r t i e d e z o n e

3.1. Les navires communautaires notifient, au moins trois heures à l’avance, aux autorités comoriennes chargées du
contrôle de la pêche leur intention d’entrer ou de sortir des eaux comoriennes.

3.2. Lors de la notification de sa sortie, chaque navire communique également sa position ainsi que le volume et les
espèces des captures détenues à bord. Ces communications seront effectuées en priorité par fax et, à défaut, pour
les navires non équipés du fax, par radio.

3.3. Un navire surpris en action de pêche sans avoir averti l’autorité compétente des Comores est considéré comme
un navire sans licence.

3.4. Les numéros du fax, du téléphone ainsi que l’adresse électronique sont aussi communiqués au moment de la
délivrance de la licence de pêche.
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4. P r o c é d u r e s d e c o n t r ô l e

4.1. Les capitaines des navires communautaires engagés dans des activités de pêche dans les eaux comoriennes
permettent et facilitent la montée à bord et l’accomplissement des missions de tout fonctionnaire comorien
chargé de l’inspection et du contrôle des activités de pêche.

4.2. La présence à bord de ces fonctionnaires ne dépasse pas les délais nécessaires pour l’accomplissement de leur
tâche.

4.3. À l’issue de chaque inspection et contrôle, une attestation est délivrée au capitaine du navire.

5. C o n t r ô l e p a r s a t e l l i t e

Tous les navires communautaires pêchant dans le cadre de cet accord feront l’objet d’un suivi par satellite selon les
dispositions reprises à l’appendice 3. Ces dispositions entrent en vigueur le dixième jour après la notification par les
autorités des Comores à la délégation de la Commission européenne à Maurice de l’entrée en activité du Centre de
surveillance des pêches (CSP) des Comores.

6. A r r a i s o n n e m e n t

6.1. Les autorités compétentes comoriennes informent la Commission européenne et l’État du pavillon, dans un délai
maximal de quarante-huit heures, de tout arraisonnement et de toute application de sanction d’un navire
communautaire intervenu dans les eaux comoriennes.

6.2. La Commission européenne reçoit en même temps un rapport succinct sur les circonstances et les raisons qui
ont conduit à cet arraisonnement.

7. P r o c è s - v e r b a l d ' a r r a i s o n n e m e n t

7.1. Le capitaine du navire doit, après le constat consigné dans le procès-verbal dressé par l’autorité compétente des
Comores, signer ce document.

7.2. Cette signature ne préjuge pas les droits et les moyens de défense que le capitaine peut faire valoir à l’encontre
de l’infraction qui lui est reprochée.

7.3. Le capitaine doit conduire son navire au port indiqué par les autorités comoriennes. Dans les cas d’infraction
mineure, l’autorité compétente des Comores peut autoriser le navire arraisonné à continuer ses activités de
pêche.

8. R é u n i o n d e c o n c e r t a t i o n e n c a s d ’ a r r a i s o n n e m e n t

8.1. Avant d’envisager la prise de mesures éventuelles vis-à-vis du capitaine ou de l’équipage du navire ou toute
action à l’encontre de la cargaison et de l’équipement du navire, sauf celles destinées à la conservation des
preuves relatives à l’infraction présumée, une réunion de concertation est tenue, dans un délai d’un jour ouvrable
après réception des informations précitées, entre la Commission européenne et les autorités compétentes
comoriennes, avec la participation éventuelle d’un représentant de l’État membre concerné.

8.2. Au cours de cette concertation, les parties échangent entre elles tout document ou toute information utile
susceptible d’aider à clarifier les circonstances des faits constatés. L’armateur, ou son représentant, est informé du
résultat de cette concertation ainsi que de toutes mesures qui peuvent découler de l’arraisonnement.

9. R è g l e m e n t d e l ' a r r a i s o n n e m e n t

9.1. Avant toute procédure judiciaire, le règlement de l’infraction présumée est recherché par procédure transaction-
nelle. Cette procédure se termine au plus tard trois jours ouvrables après l’arraisonnement.

9.2. En cas de procédure transactionnelle, le montant de l’amende appliquée est déterminé conformément à la
réglementation comorienne.

9.3. Au cas où l’affaire n’a pu être réglée par la procédure transactionnelle et qu’elle est poursuivie devant une
instance judiciaire compétente, une caution bancaire, fixée en tenant compte des coûts entraînés par l’arraison-
nement ainsi que du montant des amendes et des réparations dont sont passibles les responsables de l’infraction,
est déposée par l’armateur auprès d’une banque désignée par les autorités compétentes comoriennes.

9.4. La caution bancaire est irrévocable avant l’aboutissement de la procédure judiciaire. Elle est débloquée dès que la
procédure se termine sans condamnation. De même, en cas de condamnation conduisant à une amende
inférieure à la caution déposée, le solde restant est débloqué par les autorités compétentes comoriennes.
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9.5. La mainlevée du navire est obtenue pour le navire, et son équipage est autorisé à quitter le port:

— soit dès l’accomplissement des obligations découlant de la procédure transactionnelle,

— soit dès le dépôt de la caution bancaire visée au point 9.3 ci-dessus et son acceptation par les autorités
compétentes comoriennes, en attendant l’accomplissement de la procédure judiciaire.

10. T r a n s b o r d e m e n t s

10.1. Tout navire communautaire qui désire effectuer un transbordement des captures dans les eaux comoriennes
doit effectuer cette opération en rade des ports des Comores.

10.2. Les armateurs de ces navires doivent notifier aux autorités compétentes comoriennes, au moins vingt-quatre
heures à l’avance, les informations suivantes:

— le nom des navires de pêche devant transborder,

— le nom du cargo transporteur,

— le tonnage par espèces à transborder,

— le jour du transbordement.

10.3. Le transbordement est considéré comme une sortie des eaux comoriennes. Les navires doivent donc remettre
aux autorités compétentes comoriennes les déclarations des captures et notifier leur intention, soit de continuer
la pêche, soit de sortir des eaux comoriennes.

10.4. Toute opération de transbordement des captures non visée aux points ci-dessus est interdite dans les eaux
comoriennes. Tout contrevenant à cette disposition s’expose aux sanctions prévues par la réglementation
comorienne en vigueur.

11. Les capitaines des navires communautaires engagés dans des opérations de débarquement ou de transbordement dans
un port comorien permettent et facilitent le contrôle de ces opérations par les inspecteurs comoriens. À l’issue de
chaque inspection et contrôle au port, une attestation est délivrée au capitaine du navire.
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APPENDICES

1. Formulaire de demande de licence

2. Journal de bord CTOI

3. Dispositions applicables au contrôle par satellite
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Appendice 1

DEMANDE DE LICENCE POUR UN NAVIRE DE PÊCHE ÉTRANGER

Nom du demandeur:

Adresse du demandeur:

Nom et adresse de l'affréteur du navire, s'il ne s'agit pas de la personne mentionnée:

Nom et adresse d'un représentant (agent) aux Comores:

Nom du navire:

Type de navire:

Pays d'immatriculation:

Port et numéro d'immatriculation:

Identification extérieure du navire:

Indicatif d'appel radio et fréquence:

Longueur du navire:

Largeur du navire:

Type et puissance du moteur:

Tonnage de jauge brute du navire:

Tonnage de jauge nette du navire:

Effectif minimal de l'équipage:

Type de pêche pratiquée:

Espèces envisagées:

Période de validité demandée:

Je soussigné, certifie que les renseignements donnés ci-dessus sont corrects.

Date: Signature:
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Appendice 3

DISPOSITIONS ÉTABLISSANT LA MÉTHODE DE TRANSMISSION DES DONNÉES RELATIVES À LA
SURVEILLANCE PAR SATELLITE DE LA POSITION DES NAVIRES COMMUNAUTAIRES PÊCHANT DANS

LE CADRE DE L’ACCORD DE PÊCHE CE/COMORES

Compte tenu du fait que l’Union des Comores va introduire un système de surveillance des navires (VMS) applicable à sa
flotte nationale et a l’intention de l’étendre, sur une base non discriminatoire, à l’ensemble des navires pêchant dans sa
zone de pêche (ZP) et aussi que les navires communautaires font déjà l’objet d’un suivi par satellite aux termes de la
législation communautaire depuis le 1er janvier 2000 où qu’ils opèrent, il est recommandé que les autorités nationales des
États de pavillon et de l’Union des Comores effectuent un suivi par satellite des navires qui pêchent dans le cadre de
l’accord entre la Communauté économique européenne et la République fédérale islamique des Comores concernant la
pêche au large des Comores dans les conditions ci-après:

1. Aux fins du suivi par satellite, les autorités comoriennes vont communiquer à la partie communautaire les coor-
données (latitudes et longitudes) de la zone de pêche (ZP) des Comores sur base du modèle ci-joint (tableau I), avant
l’entrée en vigueur des présentes dispositions.

Les autorités comoriennes transmettront ces informations sous format informatique, exprimées en degrés décimales
dans le système WGS-84 datum.

2. Les parties procéderont à un échange d’informations concernant les adresses X.25 et les spécifications utilisées dans
les communications électroniques entre leurs centres de contrôle conformément aux conditions établies aux points 4
et 6. Ces informations incluront, dans la mesure du possible, les noms, les numéros de téléphone, de télex et de
télécopieur et les adresses électroniques (Internet ou X.400) pouvant être utilisés pour les communications générales
entre les centres de contrôle.

3. La position des navires est déterminée avec une marge d’erreur inférieure à 500 m et avec un intervalle de confiance
de 99 %.

4. Lorsqu’un navire pêchant dans le cadre de l’accord CE/Comores et faisant l’objet du suivi par satellite aux termes de la
législation communautaire entre dans la ZP de l’Union des Comores, les rapports de position subséquents sont
immédiatement communiqués par le centre de contrôle de l’État de pavillon au Centre de surveillance des pêches des
Comores (CSP), avec une périodicité maximale de deux heures. Ces messages sont identifiés comme rapports de
position.

5. Les messages visés au point 4 sont transmis par voie électronique dans le format X.25, sans aucun protocole
additionnel. Ces messages sont communiqués en temps réel, conformément au format du tableau II.

6. En cas de défaillance technique ou de panne affectant l’appareil de suivi permanent par satellite installé à bord du
navire de pêche, le capitaine de ce navire transmet en temps utile au centre de contrôle de l’État de pavillon les
informations prévues au point 4. Dans ces circonstances, il sera nécessaire d’envoyer un rapport de position toutes les
douze heures, tant que le navire se trouve dans une ZP de l’Union des Comores. Le centre de contrôle de l’État de
pavillon ou le navire de pêche envoie immédiatement ces messages au CSP. L’équipement défectueux sera réparé ou
remplacé dès que le navire aura conclu sa sortie de pêche et, en tout état de cause, dans un délai maximal d’un mois.
Passé ce délai, le navire en question ne pourra pas entreprendre une nouvelle sortie de pêche avant la réparation ou le
remplacement de l’équipement.

7. Les centres de contrôle des États de pavillon surveilleront le mouvement de leurs navires dans les eaux comoriennes
avec une périodicité de deux heures. Au cas où le suivi des navires ne s’effectuerait pas dans les conditions prévues, le
CSP en serait immédiatement informé et la procédure prévue au point 6 serait applicable.

8. Si le CSP établit que l’État de pavillon ne communique pas les informations prévues au point 4, l’autre partie en sera
immédiatement informée.

9. Les données de surveillance communiquées à l’autre partie, conformément aux dispositions présentes, seront exclu-
sivement destinées au contrôle et à la surveillance par les autorités comoriennes de la flotte communautaire pêchant
dans le cadre de l’accord de pêche CE/Comores. Ces données ne pourront en aucun cas être communiquées à d’autres
parties.

10. Les parties conviennent de faire tout le nécessaire pour satisfaire aux exigences relatives aux messages prévus aux
points 4 et 6 dès que possible, et au plus tard six mois après l’entrée en vigueur des présentes dispositions.
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11. Les parties conviennent d’échanger, sur demande, des informations concernant l’équipement utilisé pour le suivi par
satellite, afin de vérifier que chaque équipement est pleinement compatible avec les exigences de l’autre partie aux fins
des présentes dispositions.

12. Tout litige concernant l’interprétation ou l’application des présentes dispositions fait l’objet de consultation entre les
parties dans le cadre de la commission mixte prévue à l’article 7 de l’accord entre la Communauté économique
européenne et la République fédérale islamique des Comores concernant la pêche au large des Comores.

13. Les présentes dispositions entrent en vigueur le dixième jour après la notification par les autorités des Comores à la
délégation de la Commission européenne à Maurice de l’entrée en fonction du CSP des Comores.

Tableau I

Coordonnées (latitudes et longitudes) de la zone de pêche (ZP) des Comores

Coordonnées en deg. déc. Coordonnées en deg. Mn

Ref X Y X Y

A

B

C

D

E

F

G

H

I

J

K

L

M

N

O

P

Q

R

S

T

U

V
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Tableau II

COMMUNICATION DES MESSAGES VMS AUX COMORES

RAPPORT DE POSITION

Donnée Code Obligatoire/
Facultatif Observations

Début de l'enregistrement SR O Donnée relative au système — indique le début de l’enregis-
trement

Destinataire AD O Donnée relative au message — destinataire. Code ISO Alpha 3
du pays

Expéditeur FR O Donnée relative au message — expéditeur. Code ISO Alpha 3
du pays

Type de message TM O Donnée relative au message — Type de message «POS»

Indicatif d'appel radio RC O Donnée relative au navire — indicatif international d’appel
radio du navire

Numéro de référence interne
à la partie contractante

IR F Donnée relative au navire — numéro unique de la partie
contractante (code ISO-3 de l’État du pavillon suivi d’un
numéro)

Numéro d'immatriculation
externe

XR F Donnée relative au navire — numéro figurant sur le flanc du
navire

État du pavillon FS F Donnée relative à l'état du pavillon

Latitude LA O Donnée relative à la position du navire — position en degrés
et minutes N/S DDMM (WGS-84)

Longitude LO O Donnée relative à la position du navire — position en degrés
et minutes E/W DDDMM (WGS-84)

Date DA O Donnée relative à la position du navire — date d'enregistre-
ment de la position TUC (AAAAMMJJ)

Heure TI O Donnée relative à la position du navire — heure d'enregis-
trement de la position TUC (HHMM)

Fin de l'enregistrement ER O Donnée relative au système — indique la fin de l'enregistre-
ment

Jeu de caractères: ISO 8859.1

Une transmission de données est structurée de la manière suivante:

— une double barre oblique (//) et un code marquent le début de la transmission,

— une simple barre oblique (/) marque la séparation entre le code et la donnée.

Les données facultatives doivent être insérées entre le début et la fin de l’enregistrement.
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